
Prévoyance d’association du 2epilier

Votre solution de prévoyance : Individuelle et excellente - cʼest vous qui décidez

La Pro Medico Fondation propose trois solutions de prévoyance différentes :

La Pro Medico Fondation est la prévoyance d’association éprouvée pour les professions médicales dans toute la Suisse. 
Que vous exerciez une activité indépendante, que vous soyez employé ou cadre, que vous ayez votre propre cabinet, que 
vous travailliez dans une communauté ou à l’hôpital, vous trouverez auprès de la Pro Medico Fondation la solution qui vous 
convient. Toujours adaptée à votre situation de vie et à vos besoins.

Pro Medico Fondation
La caisse de pensions pour les médecins, les vétérinaires et  
les dentistes

Propre œuvre de prévoyance
Vous aimez prendre des  
responsabilités

 › Vous avez votre propre œuvre de 
prévoyance et vous définissez 
votre stratégie de placement.
 › Vous participez au succès de pla-
cement et vous assumez le risque 
de placement.
 › Pas de redistribution des revenus 
du capital en faveur d’autres œuv-
res de prévoyance.
 › Vous obtenez votre propre bilan et 
compte de résultat avec taux de 
couverture propre.

Œuvre de prévoyance commune
Vous préférez la communauté 
avec d’autres assurés

 › Vous vous affiliez à l’œuvre de 
prévoyance commune avec d’aut-
res assurés.

 › Stratégie de placement largement 
diversifiée, définie par le Conseil 
de Fondation.

 › L’œuvre de prévoyance commune 
profite du succès de placement.

 › Le Conseil de Fondation définit le 
taux d’intérêt annuel.

Assurance complète
Vous recherchez la sécurité  
maximale

 › L’assurance complète offre 100% 
de protection du capital.

 › La Fondation garantit le taux  
d’intérêt minimal des avoirs de  
vieillesse obligatoires et détermi-
ne le taux d’intérêt surobligatoire.

 › Cette solution offre la plus grande 
sécurité possible.

 › Une sous-capitalisation est 
exclue.



Pro Medico Fondation 
Löwenstrasse 25
8001 Zurich

Tél:  +41 44 224 20 60
Fax:  +41 44 224 20 61
info@promedico.ch
www.promedico.ch

Heures d’ouvertures 
08:00 - 12:00h
13:30 - 17:00h

Nous nous ferons un plaisir de vous conseiller personnellement.

+41 44 224 20 60

La Pro Medico Fondation en bref

La Pro Medico Fondation a déjà été créée en 1974. Les médecins, vétérinaires, dentistes, psychologues, médiateurs, ainsi 
que les cabinets, les cliniques et les hôpitaux peuvent s’affilier à la Pro Medico Fondation. Aujourd’hui, la Fondation est l’in-
stitution de prévoyance éprouvée pour les professions médicales dans toute la Suisse.

Les associations suivantes ont reconnu la Fondation comme leur prévoyance d’association du 2epilier :
 › Associations de médecins de tous les cantons de la Suisse
 › Société des Vétérinaires Suisses (SVS)
 › Schweizerische Zahnärzte-Gesellschaft Aargau (ZGA) [Société suisse des médecins-dentistes Aargau]
 › Interessenverband für Ärzte und andere akademische Berufe
 › Association Professionnelle Suisse de Psychologie Appliquée (SBAP)
 › Fédération Suisse des Psychologues (FSP)
 › Association Suisse des Psychothérapeutes (ASP)
 › Schweizerische Gesellschaft für Arbeits- und Organisationspsychologie (SGAOP)
 › Fédération Suisse des Associations de Médiation (SDM-FSM)
 › L’Association Professionnelle Suisse de MTC

 

Pour plus d’informations et d’actualités, consultez www.promedico.ch

Nous vous recommandons de demander conseil à notre équipe de conseillers parfaitement qualifiés. Nous vous aiderons 
à répondre à vos questions et évaluer la solution de prévoyance la mieux adaptée à vos besoins.

Conseil et suivi - vous en profitez

Votre plan de prévoyance : Adapté aux besoins et flexible - vous choisissez

Prévoyance  
complémentaire
 › Pour les salariés et les 
indépendants 
 › Pour l’optimisaton des 
cotisations d’épargne 
et des prestations de 
risque

Plans de prévoyance B

Prévoyance 
étendue 
 › Pour les indépen-
dants et les membres 
d’associations sans 
avoir LPP
 › Cotisations d’éparg-
ne et prestations de 
risque pouvant être 
fixées individuelle-
ment

Plans de prévoyance C, 
C Modular

Prévoyance  
individuelle 
 › Employeur avec  
plusieurs salariés
 › Cotisations d’éparg-
ne et prestations de 
risque pouvant être 
fixées selon vos sou-
haits et besoins

Plans de prévoyance 
individuels

Prévoyance de base 
enveloppante
 › Pour les salariés et les 
indépendants avec 
avoir selon LPP
 › Avec différent mon-
tant de la cotisation 
d’épargne et différen-
tes primes de risque

Plans de prévoyance A, 
A plus, A Modular


